
Vivez votre passion : 
adhérez à un moto-club 

et devenez officiel de la FFM !
La FFM regroupe plus de 1300 clubs, structures associatives de type loi
1901. Sur l'ensemble de ces clubs affiliés, environ 700 organisent les
1250 épreuves du calendrier sportif.
Chaque organisateur, pour mettre en place son épreuve, fait
appel à un nombre très important de bénévoles qui, le jour de 
la manifestation, font partie des officiels qui encadrent
l'épreuve et assurent par leurs différentes compétences 
la sécurité des compétiteurs.
Si vous désirez rejoindre les 8000 officiels de la
Fédération, pour à votre tour, participer activement à
l'organisation de nos manifestations, la FFM vous
propose des formations de différents niveaux.
Devenez bénévole : Vous pouvez intégrer la FFM en
prenant des responsabilités administratives ou techniques
pour l'organisation d'épreuves.

Liste des officiels bénévoles

< DIRECTEUR DE COURSE
Le directeur de course est investi de tous les pouvoirs concernant 
le déroulement sportif d'une compétition. Il n'est pas responsable de
l'environnement ni de l'organisation générale de la manifestation.
Son autorité s'étend à la piste ou au parcours ainsi qu'aux zones et parcs ayant un
caractère sportif. Il peut être aidé dans sa tâche par d'autres officiels qualifiés.

< COMMISSAIRE SPORTIF
Le commissaire sportif a pour rôle de s'assurer que les règles techniques et les règlements types sont respectés. Il siège au sein d'un
jury composé d'un président et de deux membres.

< ARBITRE
L'arbitre peut remplacer dans une compétition le jury des commissaires Sportifs lorsque le règlement type d'une spécialité le précise. 
Dans ce cas, il exerce le contrôle d'une compétition. (ex : Supercross)
En Motoball, les arbitres sont chargés de veiller à la stricte application des règles propres à cette discipline.

< COMMISSAIRE TECHNIQUE
Le commissaire technique doit procéder à la vérification des machines et des équipements conformément aux règlements de 
la discipline et au règlement particulier.

< COMMISSAIRE DE PISTE
Le commissaire de piste assure une surveillance constante des pilotes en tous points du circuit. Cette mission peut être assurée par un
officiel ayant la qualification de directeur de course ou commissaire sportif.
Pour la part de la piste ou du parcours qui le concerne, il a en charge le contrôle du respect de la réglementation sportive, 
la sécurité des pilotes et éventuellement du public, la protection immédiate des blessés, le dégagement de la piste.
Il est sous l'autorité et à la disposition du Directeur de Course. L'organisateur doit mettre à sa disposition les drapeaux de signalisation
et tout le matériel nécessaire à l'accomplissement de sa tâche.
- Commissaire de route : En Enduro et Rallyes Routiers, le commissaire de piste est commissaire de route. Il a les mêmes
prérogatives qu'un commissaire de piste et enregistre le passage de tous les participants au poste de contrôle dont il a la charge.
- Commissaire de stand : Il a les mêmes prérogatives que les commissaires de piste mais contrôle les arrêts aux stands des
participants dans le cadre des préparations, des ravitaillements, des changements de pilote, etc...
- Commissaire de zone : Il a les mêmes prérogatives que les commissaires de piste mais n'officie que dans le cadre de manifestation
de trial, il note le passage de chaque concurrent suivant un barème établi.

< CHRONOMÉTREUR
Le chronométreur assure la prise de temps et les classements des participants lors d'une compétition.
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Fédération Française 
de Motocyclisme

74, avenue Parmentier 75011 PARIS
Tél. : 01. 49. 23. 77. 00 
Fax : 01. 47. 00. 08. 37

e-mail : ffm@ffmoto.com

TOUS LES RESULTATS,
TOUS LES CLASSEMENTS,
TOUTE L'ACTUALITE,
TOUS LES REGLEMENTS,
TOUTES LES ADRESSES UTILES...

LES INFOS FFM

Site Internet : 
www.ffmoto.org

Le Moto-Club : 
le moteur des épreuves
Pour devenir bénévole ou Officiel bénévole, adhérez au Moto Club de votre
choix parmi les 1 300 affiliés à la FFM (liste complète par département sur :
www.ffmoto.org). Il y en a forcément un situé près de chez vous.

26 Ligues 
Motocyclistes
Régionales

ALSACE
Tél. : 03.89.82.73.56
e-mail : president@lmr-alsace.com

AQUITAINE
Tél. : 05.56.71.14.98
e-mail : ligue.moto@wanadoo.fr

AUVERGNE
Tél. : 09.77.05.99.07 
e-mail : jpmeiller@orange.fr

BOURGOGNE
Tél. : 03.86.52.88.62
e-mail : secretariat.lmb@orange.fr

BRETAGNE
Tél. : 02.99.48.26.59
e-mail : ligue.moto.bretagne@wanadoo.fr

CENTRE
Tél. : 02.38.85.64.17
e-mail : ligue-moto-centre@wanadoo.fr

CHAMPAGNE - ARDENNES
Tél. : 03.26.97.96.41
e-mail : faivrejoel@orange.fr

CORSE
Tél. : 06.16.07.78.30
e-mail : manucorse@yahoo.fr

FLANDRES
Tél. : 03.20.56.04.08
e-mail : liguemotoflandres@wanadoo.fr

FRANCHE COMTÉ
Tél. : 03.84.79.59.93
e-mail : liguefranchecomte@lmfc.fr

ILE DE FRANCE
Tél. : 01.60.02.03.60
e-mail : liguemoto.idf@wanadoo.fr

LANGUEDOC ROUSSILLON
Tél. : 04.68.45.62.55
e-mail : guy.tournier913@orange.fr

LIMOUSIN
Tél. : 05.55.30.85.03
e-mail : liguelimousin@wanadoo.fr

LORRAINE
Tél. : 03.83.18.87.68
e-mail : liguemotolorraine@wanadoo.fr

MIDI-PYRÉNÉES
Tél.: 05.62.24.19.30 
e-mail : lm.mp@wanadoo.fr

NORMANDIE
Tél. : 02.31.34.53.17
e-mail : le.blay.quad@wanadoo.fr

PAYS DE LA LOIRE
Tél. : 02.40.56.13.96
e-mail : liguepaysdelaloire@ffmoto.com

PICARDIE
Tél. : 03.23.76.21.47
e-mail : secretariat@ligue-moto-picardie.asso.fr

POITOU CHARENTES
Tél. : 06.43.83.59.67
e-mail : lmpcpdtvig@orange.fr

PROVENCE
Tél : 04.42.09.72.02
e-mail : ligue-motocycliste-provence@wanadoo.fr

RHÔNE-ALPES
18 Chemin de l’île Neuve-  ZA Ile Neuve
26600 LA ROCHE DE GLUN
www.lmrra.fr

GUADELOUPE
Tél : 06.90.55.72.46
e-mail : jean.michel.clairville@wanadoo.fr

MARTINIQUE
Tél. : 06.96.06.46.60 
e-mail : lmr972@ool.fr

NOUVELLE CALÉDONIE
Tél. : 06.87.78.39.16
e-mail : by.saur@mls.nc

RÉUNION
Tél. : 02.62.92.17.22
e-mail : o.lassaux@saintdenis.re

GUYANE
Tél. : 06.94.38.65.89
e-mail : liguemoto.guyane@hotmail.fr

1 300 Moto-Clubs
affiliés

70 000 Licenciés

Fédération Française 
de Motocyclisme

74, avenue Parmentier 75011 PARIS
Tél. : 01. 49. 23. 77. 00 
Fax : 01. 47. 00. 08. 37

e-mail : ffm@ffmoto.com

TOUS LES RESULTATS,
TOUS LES CLASSEMENTS,
TOUTE L'ACTUALITE,
TOUS LES REGLEMENTS,
TOUTES LES ADRESSES UTILES...

LES INFOS FFM

Site Internet : 
www.ffmoto.org

Le Moto-Club : 
le moteur des épreuves
Pour devenir bénévole ou Officiel bénévole, adhérez au Moto Club de votre
choix parmi les 1 300 affiliés à la FFM (liste complète par département sur :
www.ffmoto.org). Il y en a forcément un situé près de chez vous.

26 Ligues 
Motocyclistes
Régionales

ALSACE
Tél. : 03.89.82.73.56
e-mail : president@lmr-alsace.com

AQUITAINE
Tél. : 05.56.71.14.98
e-mail : ligue.moto@wanadoo.fr

AUVERGNE
Tél. : 09.77.05.99.07 
e-mail : jpmeiller@orange.fr

BOURGOGNE
Tél. : 03.86.52.88.62
e-mail : secretariat.lmb@orange.fr

BRETAGNE
Tél. : 02.99.48.26.59
e-mail : ligue.moto.bretagne@wanadoo.fr

CENTRE
Tél. : 02.38.85.64.17
e-mail : ligue-moto-centre@wanadoo.fr

CHAMPAGNE - ARDENNES
Tél. : 03.26.97.96.41
e-mail : faivrejoel@orange.fr

CORSE
Tél. : 06.16.07.78.30
e-mail : manucorse@yahoo.fr

FLANDRES
Tél. : 03.20.56.04.08
e-mail : liguemotoflandres@wanadoo.fr

FRANCHE COMTÉ
Tél. : 03.84.79.59.93
e-mail : liguefranchecomte@lmfc.fr

ILE DE FRANCE
Tél. : 01.60.02.03.60
e-mail : liguemoto.idf@wanadoo.fr

LANGUEDOC ROUSSILLON
Tél. : 04.68.45.62.55
e-mail : guy.tournier913@orange.fr

LIMOUSIN
Tél. : 05.55.30.85.03
e-mail : liguelimousin@wanadoo.fr

LORRAINE
Tél. : 03.83.18.87.68
e-mail : liguemotolorraine@wanadoo.fr

MIDI-PYRÉNÉES
Tél.: 05.62.24.19.30 
e-mail : lm.mp@wanadoo.fr

NORMANDIE
Tél. : 02.31.34.53.17
e-mail : le.blay.quad@wanadoo.fr

PAYS DE LA LOIRE
Tél. : 02.40.56.13.96
e-mail : liguepaysdelaloire@ffmoto.com

PICARDIE
Tél. : 03.23.76.21.47
e-mail : secretariat@ligue-moto-picardie.asso.fr

POITOU CHARENTES
Tél. : 06.43.83.59.67
e-mail : lmpcpdtvig@orange.fr

PROVENCE
Tél : 04.42.09.72.02
e-mail : ligue-motocycliste-provence@wanadoo.fr

RHÔNE-ALPES
18 Chemin de l’île Neuve-  ZA Ile Neuve
26600 LA ROCHE DE GLUN
www.lmrra.fr

GUADELOUPE
Tél : 06.90.55.72.46
e-mail : jean.michel.clairville@wanadoo.fr

MARTINIQUE
Tél. : 06.96.06.46.60 
e-mail : lmr972@ool.fr

NOUVELLE CALÉDONIE
Tél. : 06.87.78.39.16
e-mail : by.saur@mls.nc

RÉUNION
Tél. : 02.62.92.17.22
e-mail : o.lassaux@saintdenis.re

GUYANE
Tél. : 06.94.38.65.89
e-mail : liguemoto.guyane@hotmail.fr

1 300 Moto-Clubs
affiliés

70 000 Licenciés


